
Mai 2020 

 

Distribution de masques 

à Boinville le Gaillard 
 

11 mai 2020 enfin le déconfinement, même partiel.  

Le département des Yvelines a fait don aux communes de masques en tissus.  

La Mairie les a d’ores et déjà réceptionnés.  

(Ils viennent s’ajouter aux masques commandés par la commune, via la Région, dont nous 
attendons la livraison.)   

Les masques sont en tissus homologués, lavables 10 fois. 

Une nouvelle distribution est donc organisée. Ils seront fournis gratuitement aux Boinvillois  

à raison de:  

 deux masques par adulte et enfant de plus de 12 ans.  

Vous pourrez les retirer: 

 Salle polyvalente.  

de 17 h 30 à 19 h 30 

le mercredi 13 mai 2020  

ou 

le jeudi 14 mai 2020 

(vous munir d’un stylo afin de signer la feuille d’émargement lors de la prise en charge des masques) 

 

Pour les personnes (personnes à mobilité réduite, malades,...) connues du CCAS, les masques 

seront livrés à domicile.  

Les personnes non connues du CCAS et ne pouvant se déplacer pour raisons médicales, ou ne 

possédant pas de véhicule, ou n’ayant pas de famille ou de voisins pouvant retirer les masques en leur 

nom, devront contacter le secrétariat de la Mairie au 01 30 59 11 42 (aux heures d’ouverture). 

 

N’oubliez pas, toute l’Ile de France est en  
 

Zone rouge 
                      

Les gestes barrières, la distanciation restent en vigueur.  
 

              Vous protéger, c’est protéger les autres.    


